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Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Surunepropositionde MarianFoumier, appuyéepar GinetteLaj oie, l’ordre du jour suivantest
adopté:

1. Adoption du compterendude la 133eréunion

2. Étatd’avancementdesdossiers

3. Suivi de laprésentationsur lamiseen oeuvrede l’EntenteCris-Québec

4. Adoption de commentairessur l’approched’affectationdu territoire

5. Avis juridique sur le pouvoir de réglementationdescommunautéscries en matièred’eau
potable

6. Consultationsur les objectifsde protectionetmiseen valeurdu milieu forestier

7. Propositionde planstratégique

8. Présentationde Recyc-Québecsur les programmesde recyclagede pneuset dematières
dangereuses

9. Présentationde DenisLaliberté (MENV) sur la teneuren métaux lourds de quatrelacs
prèsde Chibougamau

10. Présentationde Evert Nieboer(McMaster University) sur l’exposition despopulations
d’Oujé-Bougoumouetde Nemaskaaux contaminants

il. Prochaineréunion

Adoption du compte rendu de la 133e réunion (30 septembre2003}

PierreMosespropose,avecl’appui de JeanComtois, l’adoption du compterendude la 133e

réuniondu CCEBJtel quemodifié. Adoptéà l’unanimité.

2. État d’avancementdesdossiers

a. Pouvoird’assignationdesCOMEV, COMEX et COFEX

Le CCEBJa demandé,par lettre,auxadministrateursfédéraletprovinciald’émettreleur
avis quantau pouvoird’assignationdescomitésd’évaluationet d’examendu chapitre22
de la CBINQ. L’administrateurfédéral,M. Gershberg.étantsur le point de prendresa
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retraite,M. Bob Connelyassureraitl’intérim à la présidencede l’Agence canadienne
d’évaluationenvironnementale.

b. Glissementde terrain dans la rivière La Grande

Une firme mandatéepar Hydro-Québecdéposeraun rapport en février 2004 sur le
glissementde terrain ayant affectéla rivière La Grandeenjuillet 2003. Des questions
subsistentquantà la capacitéde l’usine de traitementde Chisasibià filtrer l’eau turbide
résultantd’un glissement.Il seraitpertinentd’évaluerl’articulation desplansd’urgence
respectifsd’Hydro-QuébecetdeChisasibi.

c. Site Internet

Les membressont invités à commenterle site Intemeten constructiondu CCEBJ.Le
secrétairevérifiera s’il y a lieu de réserverle nom de domaine«JBACE» en sus de
«CCEBJ».

3. Suivi de la présentationsur la mise en oeuvrede l’Entente Cris-Québec

Rappelantquela forêt fait partiede l’environnement,un membredu Canadainsistesur la
nécessitédecréeret de maintenirdesliensavecle ConseilCris-Québecsur la foresterieet
les groupesde travail conjointsdescommunautés.Unerencontreconjointedu Conseilet
du CCEBJ s’inscrirait dansle cadrede tellesdémarches.Selonunemembrede l’ARC, il
seraitutile d’obtenircopiedesdocumentsproduitspar le Conseilet lesgroupesde travail
afin d’éviter les dédoublements.Un membredu Québeccroit plutôt que le rôle du CCEBJ
enestun de surveillance:si lamise en oeuvrede l’Ententesedéroulenormalement,il n’y
auraitpaslieu d’intervenir.

4. Adoption de commentairessur l’approche d’affectation du territoire

Les membresdu Sous-comitéétudiantl’approched’affectationdu territoirepublic proposée
par le MinistèredesRessourcesnaturelles,de la Fauneet desParcs(MRNFP) ne sontpas
unanimesquantauprojetde commentairesàsoumettreauCCEBJ.

Les membresdu Québeccroientque les commentairesdu CCEBJ devraientporter sur les
questionsde fondet les orientationsdu futur pland’affectationdu territoirepublic (PATP).
En outre,ils estimentque les représentantsdesJamésiensdevraientcollaborerau processus
d’élaborationdu PATP entantquepartenairessurle territoirede laBaieJames.

Les membresde l’ARC croientquele régimede protectionde l’environnementet du milieu
socialde la CBJNQapourbut, avanttout, de protégerlemodede vie etle systèmede tenure
desterres des Cris. Un desprincipesdirecteursdu régimeprévoit le prise en comptedes
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intérêtsdesnon-autochtonesen général,et non ceux desJamésiensen particulier. En outre,
les membres de l’ARC souhaitent engager le MRNFP à mener une évaluation
environnementalestratégique(EES)avantl’adoption d’unPATP.

Les membresdu CCEBJdiscutentdespointsen litige et semettentd’accordsurune version
modifiéedu projetde commentaires.

Résolution du CCEBJ no 2003-12-11-01concernant les commentairessur l’approche
d’affectation du territoire proposéepar leMRNFP:

Il estunanimementrésolu,sur une proposition de Ginette Lajoie, appuyéepar Claude
Langlois, d’adopter le projet de commentaires sur l’approche d’affectation du
territoire tel quemodifié.

5. Avis juridkiue sur le pouvoir de ré2lementation des communautés cries en matière
d’eau potable

L’avocatRobertDaigneaultaprésentéun devispourl’analysedu pouvoirde réglementation
des communautéscries et du gouvernementdu Québec,en matièrede qualité de l’eau
potable, sur les terresde catégorieslA et lB des Cris. Les membrestrouvent ce devis
satisfaisantet souhaitentque Me Daigneaultprocèdeà l’analyse et à la rédactionde l’avis
juridique selonlestermesproposés.

6. Consultation sur les objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) desressources
du milieu forestier

En septembre2003, le Sous-ministredu MRNFP associéaux Forêtsinvitait le CCEBJ à
commenterles propositionsd’OPMV. Un membre du Québecrappelle les principaux
élémentsde la démarcheproposée.Pourle territoiredu chapitre3 de l’EntenteCris-Québec,
les groupesde travail conjointsdescommunautéscriessoumettrontdesrecommandationsau
ministre, qui les transmettraau ConseilCris-Québecsur la foresteriepourcommentaires.Le
ministresouhaiteraitquetous les commentairessoientdéposéspourle 15 janvier2004.

Un membredu Canadainvite le CCEBJàcommenterlespropositionsd’OPMV et suggèrela
misesurpiedd’un sous-comitéàceteffet.Glen Cooper(ARC),MarianFournier(Québec)et
ClaudeLanglois (Canada)sontnommésau sous-comité.
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7. Proposition de plan straté2iclue

Pourdonnersuite à l’ébauchede pland’action présentéeauxmembresen septembre2002,
les membresde l’ARC proposentun plan stratégique.Celui-ci amèneraitles membresdu
CCEBJ à adhérer,pour les deux ou trois annéesà venir, à desorientationsen matièrede
protectionde l’environnementet du milieu social.Le cas échéant,ces orientationsseraient
misesen oeuvredansle cadred’un pland’action. Les membresde l’ARC proposentquatre
grandesorientationsautourdesthèmessuivants:

1. Lamiseàjour de laprocédured’évaluationenvironnementale
2. L’aménagementdu territoire
3. La cogestiondesairesprotégées
4. La gestionintégréedesmatièresrésiduelles

Lapropositiondeplanstratégiqueseradiscutéelors de laprochaineréuniondu CCEBJ.

8. Présentation de Recvc-Ouébecsur les pro2rammes de recycla2e de pneus et de
matièresdan2ereuses

MM. Marc Bélangeret PierreRacine,de Recyc-Québec,présententun brefhistorique du
programmede recyclagede pneushors d’usageau Québec.En 1990, l’incendie de 3,5
millions de pneus, à Saint-Amable, avait accéléré la recherched’une alternative à
l’entreposagemassifde pneususagés.Depuis1999, le gouvernementdu Québecperçoitune
redevancede 3$ sur l’achatde chaquepneuneuf: les revenusgénérésserventautransport
intégrédespneus,aux subventionsdesrecycleurset au vidagedeslieux d’entreposage.En
2000, un nouveaurèglementinterdit l’incinération ou l’enfouissementdespneuset rend
obligatoirele vidagedeslieux d’entreposage.Aujourd’hui, 85%despneushors d’usageau
Québecsontrecyclés,un tauxexemplairedansle mondeselonM. Bélanger.Parailleurs,les
lieux d’entreposageont étévidésdu tierset devraientl’être entièrementd’ici 2008.

Lespneusrécupéréssontdestinésauremoulage,au recyclage(planchers,tapis,dosd’âne)ou
àla valorisationénergétique(carburant).A l’heureactuelle,environ 30%d’unpneun’estpas
recyclableen raisondesfibres ou desmétauxcontaminésinclus.Recyc-Québecfinancedes
programmesderechercheafin de recycler,à terme,le pneuusagéen entier.

Recyclagedepneusapplicableau territoire dela BaieJames

La sociétéd’État assurele transportde pneushors d’usageau sud du 5 1e parallèle:ceci
exclut la plupart des communautéscries. La localité de Radissonet la communautéde
Chisasibifont exceptioncarla densitéde populationy rendla récupérationenvisageable: un
transporteuren retire environ4000pneuspar année. Commeles régionsde l’Abitibi et du
Nord-du-Québecformentuneentité administrativeà Recyc-Québec,il estdifficile d’obtenir
desdonnéesprécises,commele pourcentagede pneusrecyclés,pourle territoire de la Baie
James.
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M. Bélangercroit que tous les citoyensqui paientdesredevancessurleurspneusneufsont
droit au servicede vidagedeslieux d’entreposage.Toutefois,l’opportunitéde faire appelà
un transporteurpourrécupérerles pneushors d’usagedépendde leur concentration,de leur
facilité d’accès et de leur condition. A l’heure actuelle, les pneushors d’usage font
généralementl’objet d’untri audépôten tranchéedechacunedesneufcommunautes-cnes.À
la demanded’une communauté,Recyc-Québecpeutdépêcherun inspecteursur les lieux
d’entreposageafin d’en faire la caractérisation.

D’une manièregénérale,la concentrationdespneusen un seulsiteaugmenteles chancesde
procéderà leur récupération.À la Baie James,l’éloignement et les frais de transport
conséquentsfont obstacle,maispasdavantagequ’enBasseCôte-Nordoù la récupérationdes
pneusest pratiquée.La réglementation,plus souple pour les régionsnordiques,constitue
égalementun facteurralentissantlamisesurpieddeprogrammesde recyclage.

Recyclagedesmatièresdangereuses

Pourcequi estdesmatièresdangereusestelleslapeintureou les huilesusées,desorganismes
sans but lucratif travaillent en collaboration avec les détaillants afin d’en assurerla
récupérationau suddu 51e parallèle.Sousla surveillancede Recyc-Québec,ces organismes
s’auto-financentenpercevantdesdroits àl’achatde peintureou d’huile.

Présentement,les huiles uséesdescommunautéscries sont entreposéesdansdesréservoirs.
La récupérationdes huiles uséeset de la peinture sur le territoire de la Baie Jamesest
envisageable,maisil faudrad’abordque les communautésles destinentàun point dechute.
Dèslors, un camionpeuten fairela collecteen conformitéavecle Règlementsur le transport
des matières dangereuses.M. Bélanger indique qu’une coordination avec les postes
d’Hydro-Québecavoisinantsrendraientcesdémarchesplus avantageuses.

Papier,plastiqueet verre

Enfin, la récupérationdu papier, du plastiqueet du verre relèvede chaquecommunauté,
entrepriseou établissement.Il leurrevient demettresurpiedun dépôtcentralàpartir d’où
ces matériauxpourront facilementêtre acheminésversun centre de traitementdu Sud du
Québec.

Démarchesfutures

Il importe d’informerles communautéslocalesquantaux optionspossiblesdansle domaine
du recyclagedesmatièresrésiduelles.Le CCEBJpourraitcollaborerà la misesurpied de
programmesou prendreen chargecertains élémentstechniques,tels la traduction des
documents.

M. Bélangerrappellele caractèreparticipatifde la gestiondesprogrammesde recyclage:
l’Administration régionalecrie pourrait se joindre à une table de concertationrégionale
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faciliter cetteconcertation,le secrétairefournira à Recyc-Québecdesinformationsde base
sur les neufcommunautéscries tandis que M. CameronMcClean, conseilleren gestion
environnementaleà l’ARC, foumira desdonnéesplus techniquessur les communautéset
l’étatdesdépôtsentranchée.

8. Présentation de DenisLaliberté (MENV) sur la teneur en métaux lourds de quatre
lacsprès de ChibouEamau

Le MENV et la FAPAQ collaborent depuis 1998 pour l’analyse de la teneur en
contaminantsdeslacs nordiques.Ces étudesrévélaientdes teneursélevéesde mercure
chezles poissonsdeslacs Chibougamauet aux Dorés,soulevantla nécessitéde mesurer
l’impact desactivitésminièrespasséesou actuellesdansce secteur.L’étude menéepar
Denis Laliberté et GabyTremblayen 2002 visait à déterminersi les activitésminières
contaminaientles organismesaquatiqueset engendraientun taux élevé demercurechez
lespoissons

Les sédimentsprélevésdes lacs Chibougamauet aux Dorés affichaient une teneuren
arsenic,encuivre, en nickelet enzinc supérieureaux Recommandationsprovisoirespour
la qualitédessédimentsd’eaudouce(RPQS).Bien qu’il nesoitpaspossiblede départager
la contaminationd’originenaturellede celle résultantd’activitéshumaines,M. Laliberté
croit que les mines ont fort possiblementjouéun rôle. Toutefois,cesteneursélevésen
métaux lourds ne se traduisentpas dans la chair des spécimensde poissonsétudiés
(touladis,grandsbrochets,dorésjaunes).Il estpossibleque les viscèresdespoissonsen
contiennentdavantage:c’est pourquoi M. Laliberté déconseille aux pêcheurs de
consommerles viscèresde poissons(foie, reins,etc.).

Les grosspécimensde poissonstirés des lacs Chibougamau,aux Dorés et Obatogamau
présentaient souvent un taux de mercure supérieur à la Directive pour la
commercialisationdesproduits de la pêche. La proximité de mines n’avait aucune
incidencesur les taux obtenus:M. Laliberté croit que l’âge et le taux de croissancedes
spécimensconstitue des facteursdéterminantsquant au taux de mercure. Il souligne
d’ailleurs que ces taux demeurentinférieurs à ceux observés,en moyenne,chez les
poissonslacustresdu Québec.

Les teneursenBPC desgrandstouladis deslacsChibougamauet aux Dorésdépassaient
les critèrespourla protectionde la fauneterrestrepiscivore: le BPC s’accumuledansles
tissus gras dont les touladis sont bien pourvus. Les viscères de ces spécimensen
contiendraientégalementbeaucoup.

Le document«La réhabilitationdes terrainscontaminésdansle secteurde Cliibougamau:analysed’une étude,de

la législation et de programmes»,présentéau CCEBJ en juin 2003, rend compte des résultatsde l’étude de
Lalibertéet Tremblay(2002).
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Pour l’heure, il n’est pas possiblede démontrerque les activités minières ont une
incidencesur la contaminationdeslacs près de Chibougamau.Parle biais de nouvelles
études,leMENV entendobtenirplus de donnéessur la teneuren métauxde sédimentsdes
lacsObatogamauetWaconichi,despoissonsdu lac Obatogamauainsique surla teneuren
BPCdesfoies depoisson.

9. Présentation de Evert Nieboer (McMaster University) sur l’exposition des
populations d’Oujé-Bou2oumou et de Nemaskaauxcontaminants

A la demandedu GrandConseildesCris (GCC),M. Nieboeravait fait unerevuecritique
du rapportde Covel et Masters(2001): ce rapport suggéraitun lien évidententre les
activités minières et le taux élevé de métaux lourds repéré dans les poissonset les
échantillonsdecheveuxdesCris d’Oujé-Bougoumou.En outre,ony remettaiten question
laconsommationrégulièrede viandeoudepoissonsauvages.

Cesconstatsauraienteupoureffet de créerun étatd’urgencedansla populationd’ Oujé-
Bougoumou. SelonM. Nieboer, il importait de relativiserles conclusionsde Covel et
Masters afin d’éviter que la population n’abandonnedes habitudesde vie et de
consommationessentiellementbénéfiquespourla santé,telleslachasseou lapêche.

En collaborationavecEric Dewailly, de l’JNSPQ-CHUQ,M. Nieboera menéunevaste
enquêteauprèsde résidentsd’Oujé-Bougoumouet de Nemaska,ces derniersagissant
commegroupe-témoin.L’enquêtereposaitsur l’analysede réponsesà un questionnaire
exhaustifconcernantles habitudesde vie et de consommationainsi que sur l’analyse
d’échantillonsde sang,d’urine etde cheveux2.

Impactsdela chasseet delapêchesur la santé

L’enquêtea confirmé l’apport positif despratiquesde chasseet de pêcheà la santédes
Cris: les individus consommantde la viande sauvagemontraientun indice plus élevé
d’acidesgrasde type Omega-3,qui réduisentles risquesd’accidentcardio-vasculaire.Les
résidantsde Nemaska affichaient un taux d’arsenic plus élevé que ceux d’Oujé-
Bougoumou,ce qui exclut une contribution directe deseffluentsminiers. Dewailly et
Nieboerpointentplutôt versles matériauxde revêtementextérieurutilisés à Nemaska,
particulièrementle bois traité à l’arsenic. En outre, une teneurélevéeen cuivre a été
observéchezles femmessurtout,cequi résulteraitpossiblementde la prised’ anovulants.

Les pratiquesde chasseet depêchenesetrouventpasblanchiespour autantde tout lien
avecles contaminants.SelonM. Nieboer,les taux élevésde séléniumet de zincdétectés
chez des individus d’Oujé-Bougoumouseraient liés à la consommationde poissons
piscivores. En outre, le cadmium relevé, même chez les non-fumeurs,proviendrait

2 Le Bulletin du CCEBJ n0 10 (25 sept.2003) présenteun sommairedu rapportd’étudede MM. Dewailly et

Nieboer.
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possiblementdu foie des animauxsauvages.Enfin, l’usagepersistantde cartouchesde
plomb, pour la chasse,contribuerait de façon significative au taux observéchez les
individuspratiquantcesactivitéstraditionnelles.

Problèmeaveclesorganochlorés

Les taux d’organochlorés(BPC et DDT) détectéschez les Cris d’Oujé-Bougoumouont
causétoute une surprise.Les individus âgésde 40 ansou plus affichentdes taux plus
élevés, ce qui suggéreraitune bio-accumulationsuite à la consommationde poissons
piscivores.M. Nieboer se demandesi les critères environnementauxconcernantles
organochloréss’appliquentà despopulationsautochtonesvivant de viandeou depoisson
sauvages:des critères plus sévères tiendraient mieux compte d’une consommation
régnlièrede ces alimentspar les communautésautochtones.Ceci étantdit, M. Nieboer
demeureconvaincu que la pratique d’activités traditionnellespar les Cris apporte
beaucoupplus debienfaitsque d’impactsnégatifssur leur santé.

Si un impactdirectdesactivitésminièresnepeutpasêtredémontré,EvertNieboercroit
néaumoinsqu’une évaluationde risques devrait cibler les impacts indirects de ces
activités.Cetteévaluationsolliciterait la participation,à divers niveaux,desentreprises
minièresqui ontpollué l’environnement.

Nouvelleétudesur le mercureetd’autrescontaminants

Dans le cadre du Fonds sur le mercureprévu dans la ConventionBoumhounan,M.

Nieboer mène présentementune étude de faisabilité concernant l’exposition des
communautéscries au mercureet à d’autres contaminants.Il espèreque l’étude de
faisabilité confirmerala nécessitéde tenirune vasteenquêtesur l’état de santédesCris
desneufPremièresnations. Cetteenquêtecomprendrait,entreautres,une comparaison
avecl’état desantéd’autrespeuplesnordiquesdépendantsdela chasseet de lapêche.

10. Prochaineréunion

Laprochaineréuniondu CCEBJauralieu àQuébecles 24 et 25 février 2004.

Marc Jetten
Secrétaireexécutif
Le 8 mars2004
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